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ENAC / ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU MERCREDI 3 NOVEMBRE 2010 
DE 16H15 A 18H20, SALLE CO 017 

 

Décanat : M. Parlange Doyen ENAC – C. Antille, Administratrice ENAC, Ch. Treier, 
Secrétaire Décanat ENAC 

Présents : P. Ammann (VBSA-ASED) – M. Barbieri (IGS) – E. Bonnemaison (FSAP) – P. 
Christe (CH-GEOL) – B. Duvernay (OFEV) – M. Hart (SIA-GE) – F. Herbert (SIA-
GE) – Ch. Holliger (ENAC IIE LBE) – M. Jaques (ASPAN-SO) – G.-A. Kohler 
(AGG) – Ch. Leibbrandt (UPIAV) – P. Lestuzzi (SIA-SGEB) – Ch. Morel (SIA-
GE) – E. Novello (INTERASSAR) – L. Ortelli (ENAC IA LCC) – J. Perez (SZS) – 
F. Schmidt (ARPEA) – M. Schuler (ENAC INTER CEAT) – Ph. Thalmann (ENAC 
INTER REME) – B. Tirone (SIA-GE) – A. Van Buel (IGS) – E. Ventura (FAS) – B. 
Merminod (ENAC IIE TOPO) – F. Golay (ENAC IIE LASIG) 

Invités : E. Rey (ENAC IA LAST) – M. Andersen (ENAC IA LIPID) – P. Van Landuyt 
(Alliance) 

Procès-Verbal : Ch. Treier, Secrétaire Décanat ENAC 

Excusés : D. Buxtorf (UPIAV) – Ch. Camandona (SVI) – Th. Chanard (FSU), remplacé par 
P. Giezendanner  – P. A. Droz (Geosuisse) – J. Chenal (ENAC INTER LASUR) – 
A. Goetz (PLANAT) – R. Lafitte (CIGB) – S. Santiago (ARPEA) – Ch. Schärer 
(VSS) – L. Vodoz (CORAT) – C. Wasserfallen (ASPAN-SO) 

 
 
 

 ORDRE DU JOUR 

1. Approbation de l’ordre du jour et du PV de la séance du 21 avril 2010 (disponible sous : 
http://enac.epfl.ch/page-1964.html)  

2. 

Présentation des activités de deux nouveaux Professeurs ENAC : 

 Prof. Marilyne Andersen, Laboratoire interdisciplinaire de performance intégrée au projet (LIPID) 

 Prof. Emmanuel Rey, Laboratoire d’architecture et technologies durables (LAST) 

3. Projet de Master conjoint EPFL-Lyon en urbanisme – Par Prof. Philippe Thalmann 

4. 
Alliance : opportunité de collaborations entreprise/institut de recherche en Suisse romande – Par 
Pascale van Landuyt 

5. ASPAN-SO – programme 2010-2011 – Par Michel Jaques 

6. Communications des Associations Professionnelles 

7. Communications du Décanat 

8. Divers et propositions individuelles 

 

1. Approbation de l’ordre du jour et du PV de la séance du 21 avril 2010 (disponible sous : 
http://enac.epfl.ch/page-1964.html) 

 
Le procès-verbal de la dernière séance du 21 avril 2010 et l’ordre du jour de la présente séance sont 
approuvés à l’unanimité, sans remarques. 
 

2. 

Présentation des activités de deux nouveaux Professeurs ENAC : 
- Prof. Marilyne Andersen, Laboratoire interdisciplinaire de performance intégrée au projet (LIPID) 
- Prof. Emmanuel Rey, Laboratoire d’architecture et technologies durables (LAST) 

2.1 Mme Marilyne Andersen, professeure associée, dirige le Laboratoire interdisciplinaire de performance 
intégrée au projet (LIPID), depuis son entrée en fonction à l’ENAC au 01.09.2010. Elle a été nommée 
en séance du CEPF du 19.05.2010. Voir communiqué de presse : http://actualites.epfl.ch/presseinfo-
com?id=906 
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Discussion 

Le LIPID regroupe des étudiants doctorants provenant aussi bien du programme EDAR (Programme 
doctoral en architecture et sciences de la ville) que du programme EDCE (Programme doctoral en 
génie civil et environnement). Les collaborations entre le LIPID et le milieu industriel sont bienvenues. 
On peut envisager plusieurs formes de collaboration. La physique du bâtiment est un domaine très 
important et un membre salue la création de ce nouveau laboratoire. Voir aussi. http://lipid.epfl.ch/ 

2.2 M. Emmanuel Rey, professeur assistant tenure-track, a été nommé par le CEPF le 29.06.2010. 
Depuis le 01.08.2010, il dirige le Laboratoire d'architecture et technologies durables (LAST). Voir 
communiqué de presse : http://actualites.epfl.ch/presseinfo-com?id=941 
 

Discussion 

Plusieurs membres saluent la création de ce nouveau laboratoire et les projets présentés qui vont 
tous dans le sens du développement durable. Dans le bâtiment, les coûts engendrés par les travaux 
annexes et d’entretien sont conséquents. Il est nécessaire de se confronter à ces questions et à 
celles du recyclage. Emmanuel Rey explique que les couches successives qui créent l’enveloppe du 
bâtiment sont faites de sorte qu’elles soient proportionnelles à leur durée de vie estimée. Il informe 
que l’association Ecopark est une plateforme et un lieu d’échanges qui permet à des gens de 
différentes professions de se rencontrer et de créer des synergies. Plusieurs membres déplorent la 
dure réalité économique qui freine ou empêche parfois un projet de se concrétiser. Par quels moyens 
pourrait-on convaincre les maîtres d’ouvrages de la faisabilité d’un projet ? Il est important de 
sensibiliser le décideur et de mettre les choses à plat. Favoriser les lieux de rencontre et d’échanges 
est également une solution. 

3. Projet de Master conjoint EPFL-Lyon en urbanisme – Par Prof. Philippe Thalmann 

  

La présentation du Prof. Ph. Thalmann est annexée à ce procès-verbal. 

Le Prof. Thalmann présente l'avancement du projet de Master conjoint avec Lyon. Il est le Directeur 
du projet au niveau EPFL. Le projet, dans un second temps, devra être approuvé par le Conseil de 
Faculté ENAC et par la Direction d’Ecole. L’objectif principal de ce Master est de considérer 
l’urbanisme comme une discipline à part entière et non comme une spécialisation en Architecture. La 
pédagogie de ce projet porte une empreinte forte du projeter ensemble. Cette nouvelle formation 
serait orientée « projets », ce qui la distinguerait de formations similaires données à l’UNIL. La 
dénomination de ce nouveau diplôme serait « Master en urbanisme », avec si nécessaire une 
précision Ville, Territoire et Réseaux. Les participants types sont les étudiants BS ENAC et des 
étudiants de l’ENS ou de l’Université de Lyon. 

L’étudiant pourra choisir entre effectuer un semestre à l’EPFL et deux semestres à Lyon ou le 
contraire. Le projet de Master peut se faire dans l’une ou l’autre institution. Il est question de créer 
une 4ème section en ENAC, rattachée à l’institut INTER. 

Ph. Thalmann explique que le projet de ce Master avait déjà été évoqué au moment de la création de 
la Faculté. On va alors favoriser le mineur en développement territorial et urbanisme. Par la suite, 
l’Audit de Faculté 2006 a mis en évidence un besoin de créer cette filière de formation. 

La mise en place de ce Master nécessitera l’engagement d’un nouveau professeur urbaniste rattaché 
à INTER. Idéalement, ce nouveau Master devrait être prêt à la rentrée académique 2011/2012, soit 
dans moins d’une année. La question de la langue est encore en discussion auprès de la Direction 
d’Ecole. 
 

Discussion 
 

La création d’une formation académique en urbanisme est saluée par grand nombre de membres 
présents. Le manque doit enfin être comblé et l’attente de la part des praticiens est grande. Ph. 
Thalmann remercie les membres pour leur soutien politique et salue les liens avec les milieux 
professionnels, notamment pour les stages obligatoires que devront effectuer les étudiants. Il s’agit 
aussi de tisser des liens étroits avec les représentants des services cantonaux d’aménagement du 
territoire et des représentants de bureaux d’urbanisme. La mise en place de la reconnaissance 
professionnelle est également importante. Ph. Thalmann explique qu’à ce stade on parle uniquement 
de la création d’un Master en urbanisme et non d’un Bachelor. 
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4. 
Alliance : opportunité de collaborations entreprise/institut de recherche en Suisse romande – Par 
Pascale van Landuyt 

 La présentation de Pascale Van Landuyt est annexée à ce procès-verbal. Distribution d’un fascicule 
intitulé « Alliance public 2009 » en début de séance. 

Le programme présenté est destiné à faciliter l’accès des PME et des entreprises aux ressources des 
Hautes Ecoles et des instituts. Alliance aide les PME et entreprises à établir ces contacts. Son rôle 
est d’identifier des projets potentiels pouvant naître entre les deux types d’institutions. Une fois un 
projet identifié, Alliance aiguille les entreprises vers les pôles de compétence au sein des hautes 
écoles ou instituts concernés. Un soutien est également apporté tout au long du montage du projet. A 
l’EPFL, 6 conseillers compétents dans différents domaines spécifiques travaillent pour Alliance. 

Pour plus de détails, voir http://www.alliance-tt.ch/ 

5. ASPAN-SO – programme 2010-2011 – Par Michel Jaques 

 
Distribution d’une fiche résumant le programme 2010-2011 en début de séance – fiche annexée à ce 
procès-verbal aussi. Rappel de quelques dates clés pour 2010-2011, listées dans le fichier ci-joint. 

6. Communications des Associations Professionnelles 

 

Pierre Christe, CH-GEOL 

Présentation annexée à ce procès-verbal. 

Identification d’un besoin de mieux faire connaître l’association en Suisse romande. P. Christe est 
géologue de formation. Par définition de sa profession, il est en lien direct avec le terrain à bâtir et la 
réglementation du besoin en matière de protection de l’environnement. 

CH-GEOL a comme objectif aussi de stimuler les jeunes chercheurs qui souhaitent s’investir dans le 
domaine de la géologie appliquée. Un « award » est remis chaque année en guise de récompense 
pour la meilleure recherche. Pour plus de détails, voir : www.chgeol.org  

Maurice Barbieri, IGS 

Conformément à ce qui a été annoncé lors de la dernière séance d’avril, l’IGS organise une réunion 
avec les étudiants de l’ENAC dans le but de leur présenter les professions en prévision des stages 
qu’ils effectueront au cours de leur cursus. La réunion se tiendra le mercredi 17 novembre 2010. 
(Note après séance : finalement, la réunion a dû être reportée à cause d’un autre événement EPFL 
agendé à la même date et heure. L’événement se tiendra en mars 2011. Des informations suivront). 

Pierre Ammann, Infrawatt et ASED 

Nouveau membre des Associations Professionnelles ENAC. P. Ammann va prochainement 
transmettre des documents au secrétariat ENAC pour présenter les deux associations qu’il 
représente. 

Frank Herbert, FAI 

Nouveau membre des Associations Professionnelles ENAC. Il remercie le Doyen de l’invitation à cette 
séance et annonce déjà sa présence à la prochaine séance du 13 avril 2011. A cette occasion, il 
souhaiterait présenter de plus près l’association FAI qu’il représente. Un point de l’ordre du jour du 13 
avril 2011 lui est d’ores et déjà réservé. 

7. Communications du Décanat 

  

ENAC Newsletter 
 

Pour rappel, le Dr J.-M. Giovannoni envoie chaque vendredi une « ENAC-Newsletter » au personnel 
ENAC (exemple en annexe à ce PV). Les membres des Associations Professionnelles ont la 
possibilité de s’y inscrire. Il suffit d’envoyer un email neutre à cette adresse : ap.enacnewsletter-
subscribe@listes.epfl.ch 
 
 

Rapport annuel ENAC 2009 
 

Le rapport annuel ENAC 2009 a été envoyé aux membres en septembre 2010. Des exemplaires 
supplémentaires sont mis à disposition des nouveaux membres en séance. 
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Nouveau Directeur de l’institut d’ingénierie de l’environnement (IIE) 
 

Depuis le 22.10.2010, le Prof. Andrea Rinaldo est le nouveau Directeur de l’institut IIE. Il succède 
dans cette charge au Prof. D. Andrew Barry. 
 
 

Journée de la recherche ENAC : mercredi 08.06.2011 
 

Le mercredi 08.06.2011 se tiendra la journée de la recherche ENAC autour de la thématique 
suivante : « L'environnement naturel et construit autour du Lac Léman ». Des informations plus 
détaillées suivront. 
 
 

Conférences en Architecture les 1er, 2 et 8 décembre 2010 
 

Dans le cadre du poste du Directeur de l’institut d’architecture (institut dirigé actuellement par le Prof. 
Bruno Marchand), une série de conférences est organisée début décembre selon le programme 
suivant : http://enac.epfl.ch/cms/lang/fr/pid/2032 Les membres des associations professionnelles y 
sont cordialement invités. 
 

8. Divers et propositions individuelles 

 Aucune proposition n’a été formulée. 
 

La séance est levée à 18h20  
 ct/30.11.2010 
 

Documents distribués en séance : Documents annexés au procès-verbal : 
 Poster ENAC « Contribuer à un futur durable »  Présentation du Prof. Philippe Thalmann 
 Brochure Alliance public 2009  Présentation de Mme Pascal Van Landuyt 
 Information sur les activités de l’ASPAN-SO  Présentation de M. Pierre Christe 
 La Newsletter ENAC hebdomadaire  Information sur les activités de l’ASPAN-SO 
 Rapport annuel ENAC 2009  

 

Prochaine séance : Mercredi 13 avril 2011, de 16h15 à 18h00, salle à définir 


